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N° 17.170 
 
L'An Deux Mille Dix-Sept, le 15 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 08 décembre 2017              Le 08 décembre 2017 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane CIRAUD-
LANOUE, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, 
Mme Nelly SERRE, M. Daniel COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S,  M. Bruno JARROIR, 
Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre 
PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme 
Eva ROY, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Alain LARRAIN représenté par Mme Annie CHABANEAU 
 M. René-Luc CHABASSE représenté par Mme BARRAUD-DUCHÉRON 
 M. Didier QUENTIN représenté par M. Patrick MARENGO 
 M. Philippe CAU représenté par M. Jean-Paul CLECH 
 Mme Dominique BERGEROT représentée par Mme CIRAUD-LANOUE 
 Mme Nancy LEFEBVRE représentée par Mme PARSIGNEAU 
   
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Néant 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 33 
 

M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
OBJET : CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LE DÉPARTEMENT DE CHARENTE-MARITIME, LA 

VILLE DE SAINT PALAIS SUR MER ET LA VILLE DE ROYAN POUR L’AMENAGEMENT 
DU CARREFOUR DONNANT ACCÈS AU GOLF ET  AU CENTRE EQUESTRE DE ROYAN 
PAR LA ROUTE DEPARTEMENTALE N°25 

 

RAPPORTEUR : MME PELTIER 
 

VOTE : UNANIMITÉ 



Dans le cadre de sa politique départementale d’aménagement de carrefours, instaurée par 
délibération n°513 du 17 décembre 2015, le Département de Charente-Maritime a été sollicité 
pour des travaux de sécurité au niveau du carrefour de la Rocade « RD N°25 » donnant accès au 
parking du Golf et au Centre Equestre. Cet aménagement est situé sur le territoire de la 
commune de Saint-Palais-sur-Mer. 
 
Conformément aux accords pris lors de la réunion du 03 octobre 2017 en mairie de Saint- Palais-
sur-Mer, et afin de permettre la présentation de cette opération à la prochaine commission 
permanente du Conseil Départemental en vue d’une consultation d’entreprises, il est nécessaire 
d’établir une convention pour les participations financières entre le Département et les 
communes de Royan et de Saint-Palais-sur-Mer. 
 
Les travaux comprennent la création d’ilots directionnels en béton, la pose de bordures, la 
reprise de la chaussée en enrobé et la mise en place de signalisations adaptées. 
 
Le Département assurera la maitrise d’ouvrage de cette opération. La Direction des 
Infrastructures de la Charente Maritime assurera quant à elle, la maitrise d’œuvre. 
 
C’est le Département qui fera l’avance des travaux évalués à 47.741,94 € HT. La participation 
des communes est fixée à 19.096,78 € HT, soit 9.548,39 € HT pour Royan et 9.548,39 € HT pour 
Saint-Palais-sur-Mer. La participation sera arrêtée après réalisation des travaux sur la base de 
leurs montants réels.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
  

– Ayant entendu l'exposé du Rapporteur,  
– Vu les accords pris entre le Département de la Charente-Maritime et les communes 
de Royan et de Saint-Palais-sur-Mer, 
– Après en avoir délibéré,  

 

D E C I D E 
 
- de participer aux travaux de mise en sécurité du carrefour de la Rocade « RD N°25 » donnant 
accès au parking du Golf et au Centre Equestre, 
 
- d'approuver la convention de participation financière à intervenir entre le Département de la 
Charente-Maritime et les communes de Royan et de Saint-Palais-sur-Mer, 
 
- de verser au Département de la Charente-Maritime une participation financière estimée à 
9.548,39 € HT représentant 20 % de la dépense HT, qui sera arrêtée après réalisation des 
travaux sur la base des montants réels. 
 
- d’imputer la dépense correspondante sur le budget communal 2018, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par délégation, à signer 
ladite convention. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Patrick MARENGO 
des formalités légales  
le 19 décembre 2017 













Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

